
PETITION  ADRESSEE 
AU GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

en faveur de Mohamed BOUREZGUE, requérant d’asile algérien, débouté

• Mohamed Bourezgue, célibataire, 36 ans, fait partie de ces 523 personnes habitant le 
canton de Vaud que l’on tente avec acharnement d’expulser de Suisse. Pourtant son 
dossier a été examiné par les juristes du canton et transmis à Berne pour obtention d’un 
statut stable. 

• Mohamed a déposé une demande d’asile en Suisse en 1997 ; depuis 8 ans il vit avec un 
permis N.

• Dès 1998, Mohamed a très rapidement gagné sa vie en travaillant dans la restauration, 
comme garçon de cuisine puis comme serveur, finalement comme aide de cuisine dans 
un grand hôtel de la région nyonnaise où il avait un contrat fixe. Il a ainsi été autonome 
financièrement jusqu’en mai 2001.

• En mai  2001 Mohamed a été victime d’un grave accident  de voiture causé par  une 
conductrice en état d’ivresse. Lui resteront à vie d’importantes séquelles physiques qui le 
rendent handicapé à 55%. Le 8 septembre 2005 Mohamed vient de terminer un stage 
pour évaluer ses possibilités de réinsertion professionnelle. 

• Le 5 octobre 2005, Mohamed est mis sous mesures de contrainte. Il passe devant le 
Juge  de  Paix  puis  est  transféré  dans  l’Etablissement  concordataire  de  détention 
administrative de Frambois à Vernier GE, étape avant un possible renvoi de force en 
Algérie, où sa sécurité est gravement menacée, selon les informations que nous avons 
pu recueillir. 

voir  24 Heures des 13 octobre (Courrier des lecteurs), des 15-16 octobre en p. 22 ainsi que Le Courrier du 15 
octobre 2005

Les signataires de cette pétition demandent au Conseil d’Etat du canton de Vaud :
o Qu’on tienne adéquatement  compte de l’intégration sociale  et  de l’état  de santé de   

Mohamed ;
o Que lui soit évitée une mise en danger de sa vie   
o Que lui soit assuré l’avenir digne et décent auquel il a droit en tant qu’humain     ;  
o Que lui soit donné un statut lui permettant de vivre en paix dans notre canton et d’y   

bénéficier du suivi médical que son état nécessite.
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Prière de renvoyer cette liste même incomplète au plus vite mais jusqu’au 15 novembre 2005  à :
Madame Anne Chabloz c/o Coordination Asile Lausanne  CP 5744  1002 Lausanne
S.E.O : 23.10.05  a.ch / j.oz


